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Les compléments du dossier Résistance 
 
 

Partie 4 – Les conditions de l’engagement 
 
 

4.1 – L’engagement : un acte contractuel ? 
 

Focus – S’engager sous commandement allié ? 

 
Brochure Réarmés ! publiée par l’Office d’information de guerre des Etats-Unis d’Amérique, 1944 
(coll. Musée de la Résistance nationale/Champigny) 

 
Pour beaucoup de Français l’engagement pour libérer la France s’est traduit par la possibilité ou la 
nécessité de combattre dans des unités militaires ou des organisations clandestines dont le 
commandement n’est pas français. 
C’est le cas des résistants de l’Intérieur qui intègrent les réseaux de renseignement et d’action mis en 
place en France par les Britanniques (MI6 ou SOE), les Américains (OSS) ou les Soviétiques (GRU, dit 
« Orchestre rouge »). La certitude de participer à un combat commun contribue à lever les réticences 
éventuelles. Souvent d’ailleurs, la direction étrangère n’est pas connue des résistants de base, seuls 
les chefs savent à qui sont destinées les informations recueillies. Les services de renseignements de 
la France libre apprécient très modérément la concurrence de leurs homologues étrangers en France 
même, mais ils doivent l’accepter faute de pouvoir faire autrement, la logistique nécessaire pour 
maintenir les liaisons avec la France dépendant presque totalement des Britanniques. 
Durant toute la guerre, des Français choisissent de s’engager dans les armées alliées, par facilité – 
leurs services de recrutement sont très efficaces – ou par méfiance envers la France libre ou la 
France combattante – certains s’interrogent sur les motivations du général de Gaulle et de son 
entourage, sur la représentativité et la légitimité de ceux qui déclarent parler au nom de la France –. 
Beaucoup de Français décident donc de s’engager dans l’Armée britannique dès la défaite de la 
France, ou dans l’Armée américaine après l’entrée en guerre des Etats-Unis. Ils peuvent continuer le 



combat sans avoir à prendre position en faveur de la France libre, ce qui ne déplaît pas aux autorités 
britanniques et – surtout – américaines, soucieuses de contrecarrer la volonté d’indépendance de 
cette dernière. 
La question de commandement se pose également lorsque des unités militaires françaises sont 
constituées. Le général de Gaulle voudrait que la nouvelle armée française ait des chefs français. 
C’est le cas, mais ceux-ci dépendent d’états-majors  alliés. Les unités françaises étant équipées pour 
l’essentiel par les Alliés, en premier lieu par les Américains, il est difficile de contester cet état de fait. 
Cependant, la France combattante s’efforce de maintenir au combat des troupes équipées au moins 
partiellement « à la française » (ainsi, le casque américain ne remplace pas complètement le casque 
français). Les généraux français sont progressivement associés aux décisions du commandement 
suprême des forces alliées, notamment lors de la campagne d’Allemagne. Certaines unités françaises 
intégrées dans les armées alliées se distinguent particulièrement : les goumiers marocains lors des 
combats en Italie en 1943-1944, la 2e DB lors de la campagne de France en 1944, les aviateurs du 
régiment de chasse Normandie-Niemen en Russie en 1943-1944, etc. 
A noter enfin que les unités de l’Armée françaises comme les organisations de la Résistance 
intérieure ont intégré également de nombreux étrangers qui ont fait le choix de la France, soit parce 
qu’ils se trouvaient sur le territoire français, soit parce qu’ils se sentaient proches des valeurs portées 
par la République française, héritage du siècle des Lumières et de la Révolutions française.  
 
 

Focus – Désobéir pour résister : l’exemple des policiers et gendarmes français 
  

 
 

Contrôle de police dans la rue, sans date (coll. Musée de la Résistance nationale/Champigny) 

 
Au cœur des forces de répression de l’État français engagées dans la collaboration avec celles des 
occupants allemands et italiens, des policiers et des gendarmes individuellement, au sein de 
mouvements, de réseaux  alliés et de la France Libre ou au sein d’organisations professionnelles de 
résistance rendent des services incomparables à la Résistance. Certains en rendent aussi aux victimes 
des persécutions racistes et antisémites. 
Plus que pour tous les autres fonctionnaires, l’entrée en résistance de policiers et de gendarmes 
s’oppose violemment à leur culture de l’obéissance aux ordres. Dans les années 1920-1930, leur 
soumission au pouvoir en place, les entraîne sur le terrain politique : hormis la période du Front 



populaire, ils sont impliqués dans la lutte contre le mouvement ouvrier, contre le communisme et le 
syndicalisme. Les directives de l’Etat français ne sont donc pas considérées comme une rupture 
totale avec la période précédente. En outre, pour être utiles à la Résistance, policiers et gendarmes 
ne doivent pas se dévoiler et doivent accepter de participer plus ou moins directement à la 
répression et aux persécutions. 
Au sein de la Police nationale s’organisent trois mouvements de résistance : Honneur et Police 
(adhérent au Mouvement  de libération nationale) ; Front national de la Police (adhérent au 
mouvement de résistance Front national de lutte pour la liberté et l’indépendance de la France) ; 
Police et Patrie (adhérent au mouvement Libération).  
Dans la Gendarmerie, alors que certains s’engagent au Front national de la Gendarmerie (lui aussi 
rattaché au mouvement de résistance Front national de lutte pour la liberté et l’indépendance de la 
France), une majorité de gendarmes résistants agissent plutôt en lien avec  les mouvements et les 
réseaux alliés ou français. 
Malgré les contraintes particulières liées à leur engagement, les policiers et les gendarmes résistants 
fournissent des faux papiers, assurent des liaisons, transmettent des renseignements précieux sur les 
enquêtes en cours, les opérations projetées, les dénonciations ou les trahisons. Après le 6 juin 1944, 
certains désertent et participent aux combats avec les résistants de leur région. En août 1944, à Paris 
et en Île-de-France, plusieurs milliers de gendarmes (13 août) puis de policiers (15 août) se mettent 
en grève et se placent sous commandement FFI pour combattre avec la population insurgée. 
Durant les quatre années d’occupation, beaucoup paient de leur vie ce choix de la Résistance. 
 
 
 

Focus – Le franc-tireur : soldat régulier ou hors-la-loi ?  

 

 
 

Bandeau-titre du journal Le Franc-tireur, n° 35, 14 juillet 1944  
(coll. Musée de la Résistance nationale/Champigny) 

 
Le terme de franc-tireur apparaît lors de la Révolution française et désigne certains soldats de 
l’infanterie régulière. Durant la guerre de 1870, le terme désigne les volontaires des corps francs qui 
se forment lors de l’invasion de la France pour harceler les troupes allemandes. Le commandement 
allemand dénonce les méthodes de combat des francs-tireurs et refuse de les reconnaître comme 
des soldats réguliers. 
Les conventions de La Haye de 1899 et de 1907 reconnaissent la qualité de belligérants aux francs-
tireurs à la condition qu’ils adoptent les manières de combattre des armées régulières (formation 
militaire sous les ordres d’un chef, identifiable par un signe distinctif et portant ouvertement ses 
armes) et qu’ils respectent les lois de la guerre. L’Allemagne reste sur sa position. 
Lors de la Première Guerre mondiale, la peur des francs-tireurs refait son apparition. Les Allemands 
attribuent les actions de harcèlement lors de leur progression en Belgique à des francs-tireurs et s’en 
servent de prétexte pour justifier les mesures de représailles contre les civils belges, qui se traduisent 
par des exécutions de masse. La presse alliée ne manque pas de dénoncer les exactions allemandes. 
Lors de l’offensive de 1940, le commandement allemand craint d’être une fois encore confronté aux 
francs-tireurs. Les troupes allemandes n’ont pourtant face à elles que des unités de l’armée 



régulière. Les soldats français faits prisonniers sont globalement traités selon les lois de la guerre, 
même si des massacres ont lieu, en particulier contre des soldats coloniaux. 
C’est à l’Est que les Allemands retrouvent ces francs-tireurs qu’ils redoutent tant. Suite à l’attaque 
contre l’URSS et l’ordre donné par Staline d’organiser des groupes de partisans à l’arrière des lignes 
ennemies, les Allemands doivent faire face à une guerre de harcèlement. C’est le cas également en 
Yougoslavie ou en Grèce.  
La Résistance française contribue elle-même à concrétiser la « menace » des francs-tireurs en France 
occupée. Héroïsé et magnifié par Victor Hugo et par l’école de la Troisième République, le nom de 
franc-tireur est donné au journal du groupe France Liberté, dont le premier numéro est publié en 
décembre 1941. Le Franc-Tireur, qui tire à près de 100 000 exemplaires en septembre 1943, donne 
son nom à l’un des trois grands mouvements de zone Sud. Le mouvement passe à l’action armée au 
cours de l’année 1942 et met ses actes en cohérence avec son nom. Au printemps 1942, les branches 
armées de la Résistance communiste se fédèrent et prennent le nom de Francs-Tireurs et Partisans. 
Là encore, la référence est celle de la guerre de 1870, complétée par le rappel de la levée en masse 
durant la Révolution française et par la glorification de la lutte des partisans en URSS. Avant même 
d’être connus sous ce nom, les FTP montrent leur capacité à porter des coups durs contre l’Occupant 
et le régime de Vichy. 
Pour les Allemands, l’apparition de francs-tireurs en France occupée et le développement de la 
guérilla les confortent dans leur vision d’un combat menée par des « bandes » et non par des soldats 
d’une armée régulière. Cette manière de voir leur permet de dénigrer leur adversaire, de lui retirer 
toute légalité ou légitimité et de pouvoir employer contre lui les moyens les plus radicaux. Pour les 
Allemands, tout résistant est assimilé à un franc-tireur, qui n’est pas protégé par les lois de la guerre. 
La création des Forces françaises de l’Intérieur ne modifie en rien la situation. La répression demeure 
implacable. La traque des « terroristes » comme la « lutte contre les bandes », lancée en France à 
partir de l’automne 1943 sur le modèle de la guerre contre les partisans conduite sur le front de l’Est, 
prennent des formes de plus en plus violentes (exécutions sommaires de résistants, massacres de 
civils, généralisation de la torture, déportation des survivants). 
 
 

4.2 – Accepter de changer de vie 

 

Focus – Devenir un clandestin 
Les premiers clandestins doivent s’appuyer sur un réseau de solidarité pour pouvoir se cacher et 
échapper à la traque, pour pouvoir assurer la survie matérielle également. Ces complicités restent 
indispensables jusqu’à la Libération. Rapidement, il apparaît que la clandestinité ne peut se résumer 
à une vie de reclus car il faut pouvoir continuer la lutte. C’est pourquoi les organisations de 
résistance s’efforcent de doter leurs membres passés dans l’armée des ombres de fausses d’identité 
leur permettant de se mêler à nouveau à la population. Les clandestins doivent donc apprendre à 
devenir un autre – voire plusieurs autres successivement ou simultanément –, en changeant 
d’apparence et en s’entraînant à être pour ne plus paraître, au risque d’attirer l’attention.  
La situation des maquisards est un état intermédiaire entre la Résistance intérieure et la France libre. 
Ayant rompu les ponts avec leur vie d’avant en rejoignant le maquis, les maquisards ne gèrent pas la 
clandestinité comme les autres résistants de l’Intérieur. Ils vivent en communauté, où chacun se 
connait au moins de visage mais pas toujours de nom (certains morts du maquis ne pourront pas être 
identifiés avec précision à la Libération). Le plus souvent, ils ne se mêlent à la population qu’à 
l’occasion des contacts pour se ravitailler et considèrent qu’ils sont protégés tant qu’ils demeurent 
dans leur refuge, à l’écart de la vie normale. La clandestinité des maquisards est d’abord collective et 
se distingue en cela de celle, le plus souvent individuelle, des autres résistants. 
Afin de brouiller les pistes, de rendre plus difficile leur identification et de protéger leurs proches, 
une grande partie des résistants de l’Intérieur comme des Français libres, partis en laissant leur 
famille en France, ont recours à un pseudonyme. Beaucoup décident après la Libération d’accoler ce 
pseudonyme à leur nom légal, tant cette double identité résume ce qu’ils ont voulu faire de leur vie 
durant les années de guerre. 



4.3 – Accepter les risques et les contraintes 
 
Focus – Une répression de plus en plus efficace 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Circulaire de recherches  
de la Direction générale de la Police 
nationale, 24 mars 1944 
(coll. Musée de la Résistance nationale/ 
Champigny) 

 
 

Malgré une propagande qui veut monter le soldat allemand comme un occupant « correct », il 
apparaît rapidement que les autorités d’occupation sont prêtes à recourir aux sanctions les plus 
lourdes pour maintenir l’ordre en France. Les premiers actes de résistance sont sévèrement 
condamnés : dès l’automne 1940, des avis d’exécution pour espionnage ou sabotage font leur 
apparition sur les murs des villes françaises. 
En 1940-1941, l’arrestation ne signifie pas forcément l’internement puis la condamnation. Les 
tribunaux militaires allemands ou les tribunaux civils français graduent les peines en fonction des 
preuves de la culpabilité.  A partir de 1941-1942, la justice allemande et la justice française 
prononcent des peines plus lourdes. Les durées d’emprisonnement s’allongent et les condamnations 
à mort se multiplient. Le placement dans un camp d’internement sur simple décision administrative 
peut aussi conduire à la mort : en effet, l’Etat français qui gère ces camps accepte de livrer des 
détenus à fusiller dans le cadre de la « politique des otages » mise en place par l’Occupant pour 
répondre le déclenchement et l’intensification de la lutte armée par la Résistance communiste. 
En 1942-1943, la répression porte des coups très durs contre les organisations de résistance. Les 
exécutions par fusillade sont maintenues alors que commencent les déportations massives vers les 
camps de concentration. En 1943-1944, la répression prend la forme d’opérations de grande 
envergure contre la guérilla urbaine et contre les maquis dans les régions rurales. La population 
suspectée de complicité est directement visée. 

 
 
  



Focus – L’engagement vu au travers des dernières lettres de fusillés  

 

  
 

Dernière lettre de Samuel Tyszelman,  
écrite à la prison de La Santé, le 19 août 1941 
(coll. Musée de la Résistance nationale /Champigny) 

 

Photographie  de Samuel Tyszelman, sans date  
(coll. Musée de la Résistance nationale) 

 
Les dernières lettres des résistants exécutés par les occupants allemands et italiens ou par l’État 
français sont, avec quelques rares journaux intimes, les seuls témoignages directs et individuels 
durant la guerre donnant à entendre et à comprendre les motivations personnelles de l’engagement 
dans la Résistance française. 
Ces lettres ont été écrites par des hommes1 qui sont à l’image de la Résistance dans son ensemble : 
français, étrangers ou immigrés ; de tous âges (les plus jeunes ont 17 ans) ;  issus de tous les milieux 
sociaux et de toutes les familles de pensée politique, philosophique et confessionnelle. Ils incarnent 
le large éventail des formes prises par la Résistance (politique, économique et social, culturel et 
militaire).  Certains ont été jugés et condamnés à mort, d’autres sont exécutés sans jugement, 
considérés comme otages. 
Ceux qui vont mourir font face. Ils veulent conserver leur dignité, essence de leur engagement en 
Résistance, pour eux et pour ceux qui restent et qui poursuivent le combat. Ils veulent être à la 
hauteur d’un événement qui par ses conséquences dépasse leur propre personne. Ils attestent que 
l’on peut aimer la vie à en mourir. 
Écrites au seuil de la mort, les dernières lettres sont des testaments. Elles sont souvent à la fois un 
acte juridique qui règle la succession de quelques biens matériels et un acte moral qui dresse le bilan 
d’un parcours personnel. Chacun, dans sa langue, avec ses mots, évoque avec émotion et clarté ce 
qui a été l’essence de sa vie, les sources (éducation, école, militantisme) et les raisons (honneur, 
altruisme, éthique professionnelle, civisme) de son action et de son engagement : tout ce qui tisse de 
manière cohérente le lien entre la vie avant la guerre et le combat au sein de la Résistance. 
Alors que la mort est inéluctable, ils sont conscients de la peine qu’ils vont infliger à leurs proches. Ils 
savent également les difficultés endurées du fait des représailles qui ont suivi leur arrestation par les 
êtres qui leur sont chers (enfants, conjoints, parents, amis). Leurs lettres sont toutes empreintes 
d’une grande tendresse, portent des paroles d’amour et de réconfort et forment des vœux d’avenir.  



Avertis des campagnes de propagande calomnieuse à leur égard, fiers et courageux, à l’unisson, ils 
réaffirment que leur engagement au sein des groupes de résistance était volontaire, motivé par le 
seul but de libérer la France. Ils se définissent comme des rebelles, soldats et citoyens, selon la belle 
formule du résistant Yves Farge. En somme des patriotes, à l’image des soldats de l’An II qui se sont 
levés en 1792 pour défendre la France et la République face aux monarchies européennes coalisées. 
Aussi, le plus souvent, leurs lettres s’achèvent par « Vive la France », un acte de foi qu’ils lanceront à 
nouveau à la face de leurs assassins avant de tomber sous les balles des pelotons d’exécution. 
Ce patriotisme, par tous partagé, chacun l’enrichit par d’autres expressions plus personnelles 
nourries par les convictions politiques, philosophiques et/ou confessionnelles : la foi en un dieu de 
justice et de paix ; l’internationalisme et la fraternité entre les hommes et les peuples ; la foi en la 
raison, l’instruction et la culture ; etc. 
Porteurs de ces idéaux patriotiques et humanistes opposés à toute forme de nationalisme, de 
racisme, de xénophobie et à d’antisémitisme, aucune de leurs lettres n’expriment de sentiments de 
haine et de vengeance.  
Combattants pour la Libération parce qu’amoureux de la vie et de la liberté, ils partent sereins, 
certains d’avoir fait leur devoir de citoyen, certains de la victoire et fiers d’y avoir contribué, assurés 
de l’avènement d’un monde meilleur en France et pour tous les peuples de la Terre. 
Malgré la censure, les interdictions et les menaces de représailles à l’encontre de ceux qui rendraient 
public les textes de leurs derniers messages, les lettres sont recopiées et circulent dans le cercle 
familial, auprès d’amis et de collègues de travail ou d’études. Elles sont transmises à la Résistance qui 
les éditent dans des tracts et des journaux clandestins et les parvenir à Londres où certaines seront 
lues dans les émissions en français de la BBC. Elles sont la source de créations littéraires résistantes 
clandestines des poètes Louis Aragon, Paul Éluard ou René-Guy Cadou. 
 
1 Les femmes ne sont pas fusillées, sauf exception. Elles sont transférées en Allemagne et décapitées. Certaines 

ont pu écrire une ou plusieurs dernières lettres, telles France Bloch-Sérazin ou Olga Bancic. 

 
 

Focus – « Le devoir de tuer » 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Journal clandestin Défense de la France,  
n° 44, 15 mars 1944  
(coll. Musée de la Résistance nationale / Champigny) 

 
 [...] Nous ne sommes pas des passionnés du meurtre. Nous sommes bien plutôt des passionnés de 
vie sereine et heureuse, de vie que l'on puisse créer, construire. Mais périssent ceux qui veulent nous 



empêcher de vivre ! Ne détruit-on pas une bête malfaisante, serpents ou fauves, quand elle nous 
menace ? Là aussi, la seule défense est de tuer. […] 
Tuer sans passion et sans haine. Ne jamais s'abaisser à torturer, à faire souffrir. Nous ne sommes pas 
des bourreaux, nous sommes des soldats. 
Tuer sans pitié ni remords parce que c'est le Devoir, un douloureux devoir : le devoir de justice. 
Français, l'heure est venue. Voici le grand combat. Il n'y a plus à fuir : « Vous êtes embarqués. » 
Venez rejoindre nos rangs. Faites le don total de vous-mêmes. Apportez-nous votre aide, votre 
argent, votre maison, votre vie. Dans cette lutte, nous sommes tous solidaires. La désertion est 
impossible. 
Français, voici que vient la lutte à mort ! Ne cherchez pas à protéger votre existence par d'autres 
moyens que la force et le courage. Si vous n'osez pas la risquer, votre vie perd toute valeur, et nous 
ne ferons rien pour la défendre. Mais si vous accomplissez le devoir de la guerre, alors nous serons 
frères d'armes. 
Français, pesez bien ceci dans votre cœur : Voulez-vous vivre ou mourir ? 
 

INDOMITUS [Philippe Viannay] 
 

Extraits de l’article « Le devoir de tuer », publié dans Défense de la France, n° 44, 15 mars 1944  
(coll. Musée de la Résistance nationale / Champigny) 

 
Les résistants qui s’engagent dans l’action armée ne sont pas des assassins. Leur éducation, leurs 
convictions, leur parcours de vie en ont fait des êtres respectueux de l’état de droit et de la personne 
humaine. Les principes et les valeurs qui soutiennent leur engagement vont dans ce sens. Etre 
capable de tuer un autre être humain n’est donc pas un pré-acquis. 
La forme prise par la lutte armée rend plus difficile encore le passage à l’acte. Les attentats contre les 
troupes d’occupation ou les collaborateurs français se font par surprise, pour limiter les risques, mais 
la tactique adoptée peut laisser penser à un assassinat de sang-froid, ne laissant aucune chance aux 
victimes, ce que ne manque pas de marteler la propagande allemande ou française. Les résistants 
doivent donc assumer ce qu’ils revendiquent comme une exécution mais qui est qualifiée de crime 
par les tribunaux allemands ou français qui les jugent. 
C’est bien le fait de se sentir dans son droit, en règle avec sa conscience, qui permet le passage à 
l’acte des résistants. Ce dépassement des interdits philosophiques ou moraux – résumé par le 
précepte chrétien « Tu ne tueras point » – repose sur l’exigence du combat pour la liberté, nourri de 
références historiques, politiques ou religieuses. 
Avoir le sentiment d’agir de manière légitime, quoi qu’en dise les adversaires, ne suffit pas. Il faut 
oser utiliser une arme et détruire une vie. Là encore, la plupart des résistants ne sont pas préparés. 
Beaucoup hésitent, même parmi les plus entreprenants, y compris jusqu’au dernier moment. Ceux 
qui ont eu une formation militaire, qui ont combattu en 1914-1918 ou en 1939-1940, peuvent avoir 
l’avantage technique et psychique de l’expérience du feu, mais ils agissent dans un cadre qui n’est 
pas celui de la guerre ordinaire. Ici, l’effet d’entraînement du combat collectif est faible, la décision et 
l’acte de tuer sont plus individualisés. 
Les états-majors des organisations résistantes trouvent la parade en intégrant de manière plus 
visibles les actions individuelles dans des stratégies collectives et en développant des tactiques 
mettant en œuvre des groupes plus importants, chargés à la fois de l’approvisionnement, de l’action  
et de la protection. La lutte armée prend peu à peu une forme plus militaire, notamment dans les 
maquis, sans adopter pour autant les modes opérationnels des armées régulières. 
L’approche du Débarquement et la volonté de déclencher l’insurrection nationale incitent au passage 
généralisé à la lutte armée. Un mouvement comme Défense de la France, dont l’activité a été 
prioritairement la diffusion de son journal clandestin, passe à l’action armée en 1944. Son fondateur, 
l’étudiant en philosophie Philippe Viannay,  justifie dans les colonnes du journal ce changement 
tactique et stratégique et prend la direction des maquis FFI de Seine-et-Oise. 
 

  



Focus – La question de la trahison 
 

Consignes aux Militants  
À mesure que s'étend notre action, votre responsabilité de militant grandit. L'heure de la libération 
approche, et votre rôle devient de plus en plus important. De plus en plus difficile aussi. Vous êtes à 
l'avant-garde du combat. Vous êtes de plus en plus visés par la police de Hitler-Laval. Votre devoir est 
de poursuivre la lutte. Vous ne conserverez la liberté d'action, vous n'éviterez l'arrestation de vos 
amis que si vous méditez et appliquez scrupuleusement les consignes suivantes :  
1) Ne bavardez jamais, pas de paroles inutiles. 
2) Ne citez jamais vos amis par leur nom. Utilisez des pseudonymes, pas de prénoms. 
3) Ne téléphonez pas ; écrivez le moins possible : la censure ouvre 30 % des lettres.  
4) Jamais de listes de noms ou d'adresses. 
5) Jamais de réunions de plus de quatre amis, sans précautions très grandes. 
6) Utilisez la poste pour la diffusion. C'est un excellent moyen qui coûte un peu de peine et d'argent, 
mais est très sûr. 
Si vous êtes arrêtés, n'oubliez pas que c'est un devoir d'honneur de ne pas parler. N'inventez pas 
d'histoire, niez, demandez un avocat. 
Se taire devant la police est un devoir. C'est aussi votre intérêt. Si vous parlez, on ne cessera de vous 
harceler, le policier pensera toujours que vous en savez plus. La police ne vous en saura jamais gré. 
Notre cause exige du courage. Elle en mérite. Nous punirons les traîtres. Nous vaincrons. 

 
Article publié dans le journal clandestin Libération [Sud], n°12, 18 mai 1942  

(coll. Musée de la Résistance nationale/Champigny) 

 
 
Pour les résistants de l’Intérieur comme pour les Français libres, la question de la trahison est 
demeurée centrale. Dissidente par essence, la Résistance ne peut se construire une légitimité qu’en 
démontrant et dénonçant la trahison de ceux qui acceptent de pactiser avec l’ennemi. Si la lutte 
contre l’Occupant apparaît comme une évidence, celle contre l’Etat français nécessite une prise de 
conscience, facilitée par la collaboration de plus en plus ostentatoire du régime de Vichy. Les Français 
ayant choisi le camp de l’ennemi, notamment les miliciens et les fonctionnaires d’Etat impliqués dans 
la répression (policiers, gendarmes, magistrats, etc.), sont des cibles pour la propagande et l’action 
directe. A la Libération, une forme de justice illégale, née dans la clandestinité, frappe encore les 
Français responsables d’actes terribles – sans éviter dans quelques cas la vengeance incontrôlée et 
les règlements de compte –, avant que la justice légale ne prenne le relais – et fasse souvent l’objet 
de critiques pour sa trop grande mansuétude envers ceux qui ont trahi  la France  –.  
La question de la trahison est plus perturbante quand elle touche en interne les organisations de la 
Résistance. En effet, les services de renseignement et de sécurité  allemands  (Abwehr, Sipo-SD) sont 
experts pour infiltrer des agents au sein des groupes de résistants et les démanteler. Nombre 
d’organisations sont détruites ou manquent de l’être de ce fait. Ces agents sont mus par l’idéologie, 
par l’appât du gain, mais ce sont aussi des résistants contraints à la trahison par les violences 
physiques ou psychologiques exercées sur eux.  
Cette menace de l’infiltration et de la trahison de l’intérieur est une rupture de l’engagement moral 
censé unir et protéger les résistants. La fraternité d’armes est remise en cause par la nécessaire 
suspicion, ce qui suppose la perte d’une forme de pureté de l’engagement en résistance. Cette 
situation se traduit par le renforcement des mesures de contrôle lors du recrutement, de moins en 
moins facile à appliquer à mesure que les effectifs augmentent et que les nouvelles recrues sont de 
plus en plus difficiles à identifier avec certitude, ce dont savent profiter les forces de répression. Pour 
faire face, les organisations résistantes adoptent des contre-mesures : refus de propositions 
d’engagement par prudence ou méfiance, maintien des nouvelles recrues dans des rôles subalternes, 
mise en place d’une période de quarantaine pour tester les motivations profondes et la volonté de 
s’impliquer. Dans les cas les plus graves, les traîtres repérés ou démasqués sont éliminés (le débat 



peut prendre la forme d’un procès, hors de tout cadre juridique légal, en présence ou non de 
l’accusé). 
La décision d’exécuter un traître peut être très difficile à prendre quand il s’agit d’un résistant qui a 
fait ses preuves mais qui a été retourné par l’ennemi. D’ailleurs, tous les résistants se sont demandé 
quelle serait leur attitude s’ils devaient être arrêtés, torturés ou soumis à des pressions sur leurs 
proches. Par prudence et lucidité, il est demandé aux hommes et aux femmes confrontés à un 
interrogatoire sous la torture de tenir de 24 à 48 heures afin de permettre à leurs camarades de 
prendre les dispositions nécessaires pour se mettre à l’abri et sauver l’organisation. Si ceux qui ne 
parlent pas – malgré les souffrances endurées ou parce qu’ils ont choisi de se sacrifier pour garder le 
silence – sont élevés au rang de martyrs par leurs camarades, ceux qui ont parlé dans ces conditions 
peuvent obtenir l’indulgence, voire le pardon, malgré les lourdes conséquences que les informations 
obtenues peuvent entraîner. Dans les cellules où ils sont ramenés après les interrogatoires, dans les 
camions qui les conduisent au poteau d’exécution, dans les baraques des camps de concentration où 
ils ont été déportés, ces « traîtres » qui doivent souvent subir le même sort que ceux qu’ils ont 
« donnés » se voient reconnaître leur statut de victime et leur réintégration dans la communauté des 
résistants. 
 


